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Contexte 
 

Dans la continuité des actions engagées au titre de la TVB, le PETR Centre-Cher, en collaboration avec 

l’association Nature 18, a souhaité affiner ses connaissances sur le réseau de mares existant, afin de 

mieux le préserver, voire le renforcer. Cela s’est traduit par le « Plan Mares 2019-2021 », consistant en 

un inventaire des mares de propriétés publiques, puis par le développement de mesures 

d’accompagnement pour leur restauration et leur gestion (développement d’outils, de formations, de 

chantiers éco-volontaires…), ainsi que la manière de les intégrer dans les documents d’urbanismes 

(SCOT, PLUi, PLU...). 

 

 

I. Réalisation de l’action 
2019 : 
Dès le début d’année, Nature 18 a travaillé sur l’identité 

visuelle du projet en proposant un logo spécifique pour cette 

action ainsi qu’une charte graphique. 

 

Logo de l’opération Plan Mares : 

L’opération a ensuite réellement débutée par l’organisation de deux réunions de lancement qui se sont 

tenues le 26 février 2019, à Vierzon et le 28 février 2019, à Bourges. 

 

Invitation envoyée à l’ensemble des mairies du territoire du PETR 

Nature 18 a rédigé puis envoyé un courrier accompagné d’un questionnaire à l’ensemble des mairies 

du territoire du PETR. Le questionnaire avait pour but de recenser les mares publiques présentes sur 

chaque collectivité. 

80 communes ont répondu au questionnaire, 

32 communes possèdent au moins une mare, 

80 points d’eau visités dont 68 mares identifiées. 
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Les visites de terrain ont commencé en avril et se sont poursuivies jusqu’à l’automne 2019. Une fiche 

de terrain a été élaborée, permettant de reconnaître les principales caractéristiques d’une mare en 

bon état. Chaque mare visitée a été identifiées par relevé GPS. (Voir fiche de terrain en annexe). 

A la suite de ces visites, une analyse cartographique a été réalisée permettant de voir la répartition des 

mares inventoriées sur le territoire, les corridors des mares présentes en ajoutant les couches 

cartographique TVB. Cette cartographie a permis de déterminer les zones à enjeux. 

 

Un comité de technique s’est tenu le 10 

octobre 2019, la salle de conférence Bourges 

Technopôle. Lors de cette réunion, l’état 

d’avancement de l’action, les premières 

cartographies ont été présentées de manière à 

déterminer les zones à enjeux. Le sommaire du 

guide technique ainsi que l’organisation des 

chantiers éco-volontaires ont été discutés. 

Support de présentation diffusé lors du comité 

technique. 

 

2020 : 
Un comité technique était initialement prévu le 21 avril 2021. Malheureusement, à cause de la 

situation sanitaire, cette réunion a été reportée. 

Lors du premier confinement, le guide technique a été élaboré en collaboration entre Nature 18 et le 

PETR. Plusieurs partenaires ont été sollicités afin de partager leurs connaissances (DDT18, CEN Centre-

Val-de Loire, OFB…). 

Un travail avec certaines collectivités et la DDT a été nécessaire pour régulariser certaines mares. 

Le comité technique initialement prévu au printemps a été organisé le 15 octobre 2020 en extérieur à 

proximité de la mare communale de Bourges. Plusieurs documents ont été envoyés en amont à 

l’ensemble des participants. Lors de cette réunion un point a été fait sur l’état d’avancement du projet, 

des premiers retours du comité de relecture concernant le guide technique. Ce comité technique a pu 

proposer des critères de priorisation pour l’accompagnement des mares à restaurer/créer. Ces critères 

restent à valider pour le comité de pilotage, animé par le PETR Centre-Cher. La réunion a ensuite porté 

sur la sélection des mares potentielles pour réaliser les 4 chantiers éco-volontaires, couplé avec une 

partie formation théorique. 

 

 

2021 : 
Les formations et chantiers étaient initialement prévus en fin d’année 2020. Cependant au vu de la 

situation sanitaire dégradée en fin d’année, il a été décidé de reporter ces journées en début d’année 

2021 en revoyant également leurs formats (1/2 journée à la place d’une journée complète). 
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Le 19 janvier s’est déroulé le 1er chantier éco-volontaire sur la commune de Menetou-Salon. 11 

personnes ont participé. Le chantier consistait à débroussailler les abords de la mare et à l’abattage de 

certaines jeunes arbres installés dans la mare. 

 

 

Le 21 janvier, le second chantier s’est tenu sur la commune de Villequiers. 10 personnes ont participé 

à cette demi-journée, malgré la météo difficile, les participants ont réalisé un diagnostic pour savoir 

quels travaux seraient nécessaires et effectué un sondage permettant d’évaluer la quantité de vase à 

extraire par la suite. 

Le 2 février, le troisième chantier s’est réalisé à Bourges. 12 personnes ont participé à ce chantier qui 

a consisté à réaliser des boutures de Saules de manière à faire une barrière naturelle pour limiter la 

propagation de la Rénouée du Japon présentes sur ce site. 

Le 4 février le dernier chantier a été réalisé à Vierzon. 18 personnes ont participé à cette demi-journée 

en effectuant un diagnostic de la mare en question. Le chantier s’est soldé par un marquage des arbres 

à élaguer pour apporter plus de lumière à la mare en question. Les travaux seront réalisés dans un 

second temps afin d’avoir les autorisations nécessaires puisque la mare en question se situe dans un 

espace boisé classé au cœur d’un site classé (château et parc). 

 

Communication :  
Plusieurs articles à destination des bulletins municipaux ont été 

rédigés. Différents thèmes ont été abordés : la présentation du 

Plan mares, les idées reçues sur les mares, pourquoi les préserver, 

entretien et gestion de la mare, règlementation et rôle de police 

du maire, retour sur les chantiers éco-volontaires.  

Des communiqués de presse ont été rédigés pour annoncer 

certains évènements. 

Article de presse paru dans le Berry-Républicain 
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Perspectives de poursuites : 
 
Afin de prolonger cette première étape du Plan mares qui a permis de réaliser un travail de 

connaissance sur ces milieux souvent oubliés nous proposons ci-dessous quelques pistes pour 

poursuivre ce travail engagé : 

 

- Proposer un accompagnement des collectivités qui souhaitent restaurer leurs mares 

publiques. 

- Renforcer le réseau de mares existant sur les secteurs prioritaires identifiés par les membres 

du COTECH du 15/10/2020 pour favoriser le déplacement des espèces. (la création de mares 

doit être encadrée de manière à ne pas en créer sur une pédologie non adaptée ou dans des 

secteurs isolés/fragmentés).  

- Recensement des mares privées, 

- Développement d’outils pédagogiques, 

- Travail de valorisation sur les sites restaurés. 
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Annexe : 
 

Fiche de terrain pour réaliser les inventaires des mares publiques du PETR Centre-Cher 

 

 

 

 


